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Un réseau de réseaux 
 

Au Québec, des centaines de milliers de citoyens et citoyennes 
s’affilient volontairement à ces organismes dont les ramifications 
s’étendent parfois depuis le palier local jusqu’à l’international 
créant de véritables communautés planétaires.  

 
Le Conseil québécois du loisir assume les responsabilités reliées 
à la concertation des organismes du domaine loisir.  Il promeut 
et sauvegarde leurs intérêts et ceux de leurs membres.  Il 
concerte et représente les organismes nationaux de loisir dans 
les secteurs culturel, plein air, scientifique, socio-éducatif et 
touristique. 

 
 Les 50 organismes nationaux de loisir représentés par le CQL 
sont le carrefour du développement de plusieurs disciplines, 
activités et formes de loisir.  Ils interviennent sur l'accessibilité, 
la formation, la sécurité, l'information et la diffusion, la régie, la 
normalisation et l'excellence d'autant de disciplines.  Ils 
harmonisent à la manière d'un chef d'orchestre, les actions des 
bénévoles des associations locales et régionales aux deux autres 
paliers et dans toutes les régions du Québec. De plus, quelque 
2 500 000  citoyens participent aux diverses activités en plus 
des 1 036 000 membres individuels et utilisateurs réguliers. 

 
En plus des organismes nationaux, 11 unités régionales de loisir 
et de sport ainsi que des organismes locaux et régionaux sont 
membres du Conseil, renforçant la force du réseau du loisir 
québécois. 

 
Le conseil d’administration du Conseil est majoritairement 
composé de représentants des membres nationaux. Des 
représentants des membres partenaires régionaux et des 
milieux municipal et de l’éducation sont également présents. 
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LE MILIEU DU LOISIR PERD UN GRAND AMI ! 
 
 
 
 
Le 9 février 2004 est décédé un grand Québécois et ami du 
domaine du loisir, monsieur Claude Ryan. Il a occupé le 
poste de ministre responsable du loisir et du sport et mi-
nistre des Affaires municipales et il est membre honoraire 
du Conseil québécois du loisir. Afin de lui rendre hom-
mage, le Conseil québécois du loisir diffuse le texte de la 
conférence qu’il a présenté à titre de président d’honneur 
du troisième Forum québécois du loisir. L’événement a eu 
lieu au mois d’octobre 2003 devant une foule attentive de 
600 intervenants sociaux.  Empreinte de la rigueur de son 
analyse, c’est sous le thème de l’emploi en loisir qu’il a ex-
primé l’importance de la contribution du loisir à la qualité 
de vie des citoyens et citoyennes aux plans social, culturel 
et économique. 
 
C’est d’ailleurs avec empressement, malgré ses problèmes 
de santé et un emploi du temps chargé, mais fidèle à son 
engagement social, qu’il a choisi de consacrer l’automne 
dernier de nombreuses heures au loisir. Il expliquait que 
son implication dans l’événement était motivée par l’appré-
ciation qu’il porte au loisir à titre de moyen de formation et 
pour le magnifique travail accompli par les milliers de bé-
névoles et travailleurs qui y oeuvrent. Il désirait également 
renouer avec un organisme et un milieu avec lesquels il a 
eu des rapports empreints de confiance et de respect mu-
tuel. 
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C’est avec simplicité et gentillesse que Monsieur Ryan a 
donné un temps combien précieux au loisir dans le cadre 
de ce qui est sans doute une de ses dernières participa-
tions publiques majeures. Nous nous rappellerons long-
temps des heures passées en sa compagnie à échanger, de  
sa présence parmi nous au Forum ainsi que de cette  
réunion qui s’est poursuivie jusqu’à la nuit dans ses  
bureaux du Complexe Desjardins lorsqu’il était ministre.  
 
Le Conseil québécois du loisir, par cette publication, rend 
hommage à un grand Québécois au nom de ses membres 
et des milliers de bénévoles, travailleurs et organismes qui 
composent son réseau.   

 
 

Le Président, 
 
 
 
Michel Beauregard 
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Aux fins de mise en valeur des diverses dimensions du loisir, le 
Conseil québécois du loisir favorise la concertation de ses 
membres et des divers intervenants sur des bases sectorielles : 
culturel, plein air, scientifique, socio-éducatif et tourisme mais 
également sur l’économie sociale, l’action communautaire 
autonome, le bénévolat et la vie associative, etc.  

 
Par ailleurs, l’ensemble des représentants des milieux associatif, 
régional, municipal, gouvernemental et de l’éducation sont 
conviés à participer conjointement à la réalisation d’événements 
majeurs pour le loisir tel que le Forum québécois du loisir et le 
Congrès mondial du loisir en 2008 ou encore à la mise sur pied 
du Réseau québécois de ressources en formation. 
 
Après cinq années d'existence légale, le Conseil québécois du 
loisir s'ouvre à des objectifs plus larges, plus conformes à 
l'évolution réalisée au cours des dernières années et à assumer 
un rôle croissant dans le développement du loisir au Québec et 
par conséquent, en regard de l'amélioration de la qualité de vie 
des citoyens et citoyennes. 
 
 
Quelques réalisations et projets 
 
� Organisation du Forum québécois du loisir ; 
� Organisme hôte du Congrès mondial du loisir, à Québec 

en 2008 ; 
� Organisation du Prix de journalisme en loisir (annuel) ; 
� Initiateur du Réseau québécois de ressources en 

formation ; 
� Membre du Réseau de l’action bénévole du Québec ; 
� Projets d’investissement dans la création d’emplois et les 

infrastructures ; 
� Carte vacances au Québec. 
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Le Conseil québécois du loisir  
 

Le Conseil québécois du loisir est porteur d’une tradition de plus 
de 50 ans en matière d’engagement de la société civile dans le 
loisir et la qualité de vie des citoyens et citoyennes du Québec. 
 
Un partenaire reconnu  
 
L'existence et la légitimité du Conseil québécois du loisir pren-
nent racine chez ses membres qui déterminent sa mission et ses 
orientations. 

 
Le Conseil obtient sa reconnaissance gouvernementale la plus 
significative dans le Cadre d'intervention gouvernementale en 
matière de loisir et de sport adopté en 1997 qui confirme que 
«...le Conseil québécois du loisir joue un rôle de concertation et de 
représentation à l'égard des organismes de loisir. Il (le gouverne-
ment québécois) lui accordera un soutien financier direct lui per-
mettant de promouvoir et de valoriser les bénévoles et l'organisa-
tion du loisir, de réaliser des projets et des événements pour ses 
membres, ainsi que de mener des études et des recherches, par 
exemple des études d'impacts économiques dans le domaine du 
loisir.»1 

 
La reconnaissance gouvernementale du Conseil trouve aussi 
confirmation auprès de nombreux ministères et organismes gou-
vernementaux dans le cadre de représentations ou de dévelop-
pement de différents types de collaborations sous forme de pro-
jets ou d'ententes de services permettant l'atteinte de leurs pro-
pres objectifs. 
 
Une mission d’utilité publique 
 
Le Conseil québécois du loisir contribue par le loisir au dévelop-
pement social, culturel et économique du Québec. Il représente 
les organismes nationaux de loisir, regroupe et appuie la concer-
tation des intervenants du loisir. Il défend le droit au temps libre 
et aux loisirs pour tous et en favorise l'accessibilité.  

 

CONSEIL QUÉBÉCOIS DU LOISIR                                                                                  3 

 

Monsieur Claude Ryan  
 
Après des études en service social à 
l’Université de Montréal, Claude Ryan fut 
secrétaire de l’Action catholique 
canadienne de 1945 à 1962. Entré au 
service du quotidien Le Devoir à titre 
d’éditorialiste en 1962, il devint directeur 
du journal en 1964 et le demeura jusqu’à 
son entrée en politique active en 1978. Il 
fut chef du Parti libéral du Québec de 

1978 à 1982 et député d’Argenteuil à l’Assemblée 
nationale de 1979 à 1994. 
 
Membre du gouvernement du Québec de 1985 à 1994, il y 
fut titulaire des ministères de l’Éducation, des Affaires 
municipales et de la Sécurité publique.  Il fut également 
ministre responsable du loisir et du sport, de l’habitation, 
de l’application des lois relatives aux ordres professionnels 
et de l’application de la Charte de la langue française.  
Retiré de la politique active depuis 1994, Claude Ryan 
continue de jouer un rôle actif dans les débats reliés à 
l’intérêt public sur la scène québécoise et canadienne. 
 
Le monde du loisir et l’emploi 
 
Monsieur Claude Ryan a accepté la présidence d’honneur 
du 3e Forum québécois du loisir, dont le thème était 
L’emploi en loisir : une valeur sûre ! Cet événement s’est 
tenu le 1er octobre 2003 sous les auspices du Conseil 
québécois du loisir. C’est à ce titre que Monsieur Ryan a 
prononcé l’allocution d’ouverture intitulée Le monde du 
loisir et l’emploi que vous retrouverez dans les pages 
suivantes. 
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réflexion et de recherche où les acteurs pourraient s’interroger 
sur les moyens d’améliorer la qualité des produits offerts à la 
population. Je me demande s’il n’y aurait pas là à tout le moins 
un rôle d’éclaireur à jouer pour le CQL. Il me répugne en toute 
hypothèse de penser que nous devrions nous satisfaire d’avoir 
deux classes de travailleurs du loisir, ceux qui peuvent se 
targuer de mettre leur énergie au service de valeurs élevées, et 
les autres, qui ne valent pas cher dans l’esprit de certains, mais 
qui forment par contre l’immense majorité des travailleurs 
rémunérés du loisir et dont plusieurs, je veux le croire, 
pourraient être ouverts  à d’honnêtes remises en question. 
 
J’ai voulu dans ces remarques soulever quelques questions. 
Sauf quand il s’agissait de la responsabilité des autorités 
publiques, je me suis abstenu autant que possible de proposer 
des réponses. Il vous appartiendra de poursuivre cette réflexion 
dans vos délibérations, de proposer des réponses non seulement 
à ces questions mais aussi à toutes les autres que soulève dans 
votre esprit le thème de ce troisième Forum québécois portant 
sur le loisir et l’emploi. Que notre commun attachement à la 
cause du loisir, l’esprit de sagesse et le souci du bien commun 
guident votre travail !  
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bénévoles, il est juste d’exiger que les normes relatives à 
l’embauche, à la rémunération, aux conditions de travail, à la 
sécurité d’emploi des travailleurs municipaux du loisir, tout en 
tenant compte des conditions propres au secteur des loisirs, 
soient comparables à celles qui ont cours dans les autres 
secteurs de l’administration. Dans la mesure même où elles sont 
avantageuses, les conditions de travail des collaborateurs 
salariés du secteur municipal peuvent toutefois s’avérer à la 
longue une source de rigidité et d’engluement dans la routine. Il 
faudrait à mon avis tendre vers une souplesse plus grande dans 
les conventions collectives. Tout en convenant que des 
différences importantes doivent être prises en compte, je ferais, 
mutatis mutandis, des observations semblables à propos du 
rôle, en matière de loisir, des organismes publics et semi-publics 
oeuvrant dans les secteurs de la santé, des affaires sociales et de 
l’éducation.  
 
Puisque nous parlons de loisir et d’emploi, le rôle du secteur 
privé à but lucratif doit aussi être pris en considération. Ce 
secteur fournit le gros des effectifs rémunérés. Il embrasse des 
domaines très importants tels que le tourisme, le transport de 
personnes, les casinos et les loteries, l’hôtellerie, la restauration, 
les médias, les sports commercialisés, le livre, etc. Il s’y fait 
d’excellentes choses mais il arrive souvent que l’on y agisse sans 
autre souci que celui de faire de  l’argent en exploitant sans 
scrupule les goûts et préférences les moins élevés de la 
population. Il ne saurait être question d’imposer un mode de 
comportement aux organismes à but lucratif oeuvrant dans le 
domaine du loisir. L’autorité publique peut au mieux instituer à 
leur intention des normes minimales visant le respect de l’ordre 
public et de la moralité publique. Il devrait cependant être 
possible de susciter, au sein même des milieux concernés, 
surtout quand il s’agit d’entreprises qui  appartiennent à la 
collectivité, le déploiement de moyens plus efficaces pour 
mesurer et contrer les effets négatifs de certaines  formes 
d’activité au plan individuel et social et l’émergence de lieux de  
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Le monde du loisir et l’emploi 
 

 
Même si les titres honorifiques rappellent 
plus souvent qu’autrement à ceux qui en 
sont l’objet qu’ils sont entrés dans un âge 
d’impuissance auquel on souhaite qu’ils 
veuillent bien se confiner, j’ai accepté avec 
plaisir la présidence d’honneur de ce 
troisième Forum québécois du loisir, et ce 
pour trois raisons principales. D’abord, 
parce que l’importance du loisir, et 

surtout du loisir à vocation éducative, culturelle et sociale, 
comme moyen de formation s’imposa à moi dès les premières 
années de ma carrière active, pendant lesquelles où je fus 
impliqué à titre de permanent dans les mouvements de 
jeunesse. Deuxièmement, parce qu’il m’a été donné de connaître 
de près à titre de journaliste et d’homme public le travail 
magnifique accompli par les milliers de bénévoles et de 
professionnels qui oeuvrent dans le secteur du loisir. 
Troisièmement, parce que ce Forum me fournit l’occasion de 
renouer avec le Conseil québécois du loisir, avec lequel j’eus des 
rapports empreints de confiance et de respect mutuel pendant la 
période au cours de laquelle je fus ministre responsable du loisir 
et du sport, de même qu’avec les nombreux organismes qu’il 
regroupe. 
 
Le Forum porte cette année sur le loisir et l’emploi. À première 
vue, ces deux termes semblent s’exclure l’un et l’autre. Dans le 
langage courant, on oppose en effet le loisir au travail, tandis 
que l’emploi est le plus souvent assimilé au travail. La 
contradiction est cependant plus apparente que réelle. Il suffit 
en effet de situer le loisir dans son contexte concret pour se 
rendre compte qu’il présente de nombreux et importants 
rapprochements avec l’emploi. 
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En premier lieu, le loisir, au sens large du terme, constitue un 
secteur important de l’économie. Des données plus récentes 
vous seront sans doute communiquées à l’occasion de ce Forum. 
Selon celles qu’il m’a été donné de consulter, l’ensemble des 
activités ayant eu lieu dans ce secteur aurait représenté en 1990 
une valeur totale de quelque $8 milliards, soit 5,3% du produit 
intérieur brut du Québec. Il aurait en outre été responsable de 
quelque 130 000 emplois. Même si la grande majorité de ces 
emplois se trouvaient dans le secteur du loisir à but lucratif, les 
chiffres que je viens de citer nous justifient de considérer que 
l’univers du loisir présente un intérêt certain sous l’angle de 
l’économie. 
 
En second lieu - et ceci importe encore davantage - les activités 
de loisir apportent dans la vie des personnes et des collectivités 
un élément de santé, de détente, de diversité, de rapprochement 
et d’équilibre dont les effets sur la vie sociale, économique et 
politique sont difficiles à chiffrer mais non moins importants. La 
société est plus humaine dans la mesure où les personnes y 
sont moins contraintes et plus épanouies. Le loisir joue dans 
cette perspective un rôle indispensable. De là découle 
l’importance que doivent attacher les autorités publiques à ce 
que soit favorisé son développement et à ce que la participation 
aux avantages qu’il procure soit accessible au plus grand 
nombre. Vu que le thème du Forum porte sur les rapports entre 
loisir et emploi, permettez-moi d’évoquer quelques questions qui 
se posent à ce sujet en relation avec trois principaux types 
d’intervenants, soit le monde associatif, les organismes du 
secteur public et les entreprises à but lucratif. 
 
Il existe un rapport étroit entre loisir et liberté. Les heures de 
loisir sont celles dont nous disposons après nous être acquittés 
de tâches plus astreignantes reliées à la famille et au travail. Ce 
sont aussi celles sur lesquelles nous tenons à exercer le contrôle 
le plus direct et où, par conséquent, l’initiative personnelle de 
chacun est capitale. D’où l’importance qu’il faut logiquement 
attacher aux associations créées, maintenues et dirigées par des  
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concernés soient directement pris en charge par le secteur 
public. Pour éviter que des nombreux équipements bâtis par des 
organismes privés ne tombent en désuétude et pour faciliter 
l’ajout de nouveaux équipements à des conditions avantageuses 
pour tout le monde, le gouvernement devrait disposer d’un 
programme de soutien aux associations à but non lucratif pour 
fins d’immobilisations. Les répercussions bienfaisantes pour 
l’emploi que pourrait engendrer un tel programme me paraissent 
évidentes. 
 
Un deuxième secteur-clé, sous l’angle du loisir et de l’emploi, est 
représenté par les organismes publics, locaux et municipaux. Le 
loisir est de plus en plus considéré comme un droit pour tout le 
monde. Afin d’assurer que des activités attrayantes soient 
disponibles pour tous, on en a conclu à juste titre que le secteur 
public devait être impliqué dans l’offre de services. Il est en outre 
généralement admis que le principal intervenant, en ce qui 
touche la secteur public, devait être le palier d’autorité le plus 
proche du citoyen, c’est-à-dire le palier municipal. On attend de 
la municipalité qu’elle mette à la portée de tout le monde des 
services jugés nécessaires de nos jours mais que les individus ne 
peuvent généralement s’offrir, tels que parcs, piscines, arénas, 
bibliothèques, lieux de réunion, équipements sportifs, etc. On 
attend aussi de plus en plus que, sans se substituer à elles, ni 
les réduire à une condition de dépendance, elle fournisse un 
soutien efficace aux associations bénévoles oeuvrant sur son 
territoire. Les municipalités intéressées à l’établissement de 
rapports mutuellement bénéfiques avec les associations 
concernées auront profit à consulter la politique de soutien à 
l’action communautaire. On y trouve des indications 
intéressantes sur les rapports à établir entre les organismes 
gouvernementaux et les organismes à but non lucratif. Le rôle 
dévolu aux municipalités requiert l’embauche de collaborateurs 
rémunérés, permanents autant que saisonniers et occasionnels, 
selon les besoins. La municipalité est ainsi un employeur de 
premier plan dans le domaine du loisir. Comme elle n’est pas 
liée par les mêmes contraintes financières que les associations  
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L’accès aux programmes gouvernementaux de création d’emplois 
et de formation, dont les programmes de soutien à l’économie 
sociale offre un excellent exemple, s’est avéré au cours des 
dernières décennies un recours efficace pour nombre 
d’associations engagées dans le domaine du loisir. Il leur a 
ouvert l’accès à un soutien financier appréciable pour la 
réalisation de projets qui leur ont permis à la fois de répondre à 
des besoins concrets de la population et de créer des emplois. 
Cet accès doit être maintenu et accentué. Il doit cependant être 
assorti de modalités d’application qui, tout en assurant des 
contrôles minimaux sur l’utilisation des subventions obtenues, 
évitent d’écraser les associations concernées sous le poids de 
contraintes administratives trop rigides. Il faut également éviter 
de trop astreindre l’acceptabilité des projets à leur conformité à 
des objectifs gouvernementaux parfois définis d’une manière 
trop étroitement axée sur les besoins à court terme du marché 
de l’emploi. Les associations intéressées doivent aussi être 
conscientes que la participation à ce genre de programme ne 
comporte en général aucune garantie de renouvellement. La 
réalisation de projets financés à l’aide de programmes de soutien 
à l’emploi donne ainsi souvent lieu à la création d’emplois 
temporaires plutôt que stables. Il serait dangereux de trop 
asseoir le  fonctionnement des associations de loisir sur des 
bases aussi mouvantes. La politique de soutien à l’action 
communautaire dévoilée l’an dernier prévoyait en outre la 
possibilité d’ententes entre le gouvernement et diverses 
associations pour la fourniture de services répondant soit à des 
besoins de la population, soit à des besoins plus immédiats du 
gouvernement. De telles ententes existent déjà dans de 
nombreux endroits. Elles permettent souvent d’offrir de 
meilleurs services à meilleur prix, tout en dotant les associations 
concernées d’avantages appréciables.  
 
Il y a enfin lieu de prévoir une politique de soutien financier aux 
organismes de loisir pour fins d’investissement. Plusieurs formes 
de loisir nécessitent des locaux et des équipements dont le coût 
ne peut être absorbé entièrement par une association privée, 
sans qu’il soit souhaitable pour autant que les services  
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personnes agissant sous leur seule responsabilité. Ces 
associations sont l’une des formes d’activités de loisir les plus 
importantes au Québec. À lui seul, le Conseil québécois du loisir 
regroupe une cinquantaine de fédérations représentant 
ensemble quelque 7 000 clubs et associations locaux et plus 
d’une centaine d’organismes régionaux desservant ensemble 
plus d’un million de membres et bénéficiaires. Une condition 
indispensable de vitalité pour ces associations réside dans 
l’engagement bénévole de leurs membres et sympathisants. 
Selon le CQL, les associations qu’il regroupe comptent ensemble 
135 000 bénévoles. Nous convenons tous, je pense, que la 
prépondérance du travail bénévole doit demeurer une 
caractéristique inaliénable du secteur associatif.  
 
Il arrive cependant des stades dans la vie d’une association où le 
seul concours des bénévoles ne suffit plus à assurer une 
réponse compétente et efficace aux besoins pour lesquels elle 
existe. Il existe en outre des types de  services qui peuvent 
difficilement être offerts sans l’intervention de collaborateurs 
rémunérés. Dans la mesure où une vérification rigoureuse des 
besoins et les moyens dont l’association dispose le justifient, il 
peut être parfaitement justifié pour une association d’envisager 
le recours à du personnel rémunéré. Selon une recherche faite 
en 1992 par l’ancien Regroupement du loisir du Québec,  on 
établissait alors à quelque 17 000  le nombre d’emplois 
attribuables au secteur associatif. De ce nombre, la très grande 
majorité étaient cependant des emplois à temps partiel ou à 
caractère saisonnier ou occasionnel. Selon d’autres études, le 
nombre d’emplois équivalence temps plein que fournissait en 
1992 le secteur associatif québécois dans le domaine du loisir 
pouvait varier entre 5 700 et 7 700 postes équivalence temps 
plein. Quoi qu’il en soit du nombre précis de postes rémunérés 
attribuables au secteur associatif, ce nombre serait assez élevé à 
lui seul pour justifier la tenue d’un forum comme celui-ci. 
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L’engagement de collaborateurs rémunérés comporte des 
avantages appréciables sous l’angle de la compétence, de 
l’efficacité et de la continuité des services fournis. Par contre, il 
risque aussi d’entraîner une désaffection des collaborateurs 
bénévoles, de créer des charges financières qui réduisent la 
liberté de l’association, de bureaucratiser son fonctionnement, 
voire même de changer son esprit. Dans quelles circonstances, 
dans quelles conditions et suivant quelles modalités convient-il 
d’envisager le recours à des collaborateurs rémunérés? Quels 
critères d’embauche faut-il établir? Quel statut, quelles 
conditions de rémunération et de travail faut-il établir pour les 
collaborateurs rémunérés? Quel encadrement faut-il prévoir afin 
d’assurer qu’ils oeuvreront en conformité avec les fins de 
l’association et en collaboration avec les bénévoles? Lorsque le 
personnel rémunéré d’une association est syndiqué, faut-il 
appliquer à l’association qui l’emploie un modèle de négociation 
et des conditions du travail calqués sur des entreprises qui n’ont 
rien de vraiment commun avec elle? Comment assurer qu’une 
fois son utilité épuisée, le collaborateur rémunéré ne soit pas 
tenté de s’accrocher à son poste plus longtemps qu’il ne 
faudrait? Autant de questions que doivent se poser les 
personnes et organismes – y compris les associations 
syndicales – impliqués à un titre ou à un autre à intervenir dans 
les décisions des associations appelées à jouer un rôle 
d’employeur. 
 
Parmi les problèmes que soulève l’embauche de collaborateurs 
rémunérés, le financement revêt une importance majeure dès 
qu’il ne peut être assuré entièrement à même les ressources 
ordinaires de l’association. À compter du moment où elles 
doivent recourir à du personnel rémunéré, le soutien financier 
du gouvernement devient en effet nécessaire pour la plupart des 
associations à but non-lucratif. Dans la mesure compatible avec 
les ressources dont l’État peut disposer, ce soutien devrait leur 
être disponible sous trois formes principales.  
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Une aide devrait d’abord être accordée aux associations pour les 
besoins reliés à leur fonctionnement général en relation avec 
leurs fins propres, à condition que l’utilité sociale de 
l’association soit bien établie, que l’aide  gouvernementale 
représente une proportion minoritaire des ressources qu’elles 
doivent affecter à leur fonctionnement et qu’elle soit répartie 
entre les associations suivant des critères d’équité et 
d’objectivité reconnus. La politique gouvernementale sur le 
soutien à l’action communautaire dévoilée l’an dernier 
demeurait trop discrète sur les ressources que le gouvernement 
était disposé à y investir. Sur plusieurs points, elle définissait 
néanmoins des orientations intéressantes. Elle envisageait en 
particulier de maintenir un financement distinct pour l’action 
communautaire autonome et pour l’aide au fonctionnement 
général des associations engagées dans cette forme d’action. 
J’espère que ces éléments seront retenus par le gouvernement 
actuel et qu’on veillera à faire en sorte que la politique se 
traduise non seulement en des orientations générales, comme ce 
fut le cas de plusieurs politiques annoncées par le gouvernement 
précédent mais en un plan d’action concret. J’espère aussi que 
le gouvernement, dans son entreprise de ré-ingénierie de l’État 
centrée sur la sécurité,  la santé, l’éducation et la prospérité, 
veillera à ce que ces quatre axes soient définis de manière à 
assurer que le soutien au loisir sera maintenu comme un 
élément nécessaire de la mission gouvernementale à notre 
époque. 
 
Il faudra également veiller à ce que les critères qui seront 
retenus pour l’évaluation des programmes et des performances 
des organismes subventionnés ne soient pas exclusivement 
inspirés d’une vision étroitement économiste. Il y aurait lieu 
dans cette perspective de garantir de manière claire la part 
devant être réservée aux organismes de loisir dans les 
programmes de soutien à l’action communautaire, à la culture et 
à l’éducation populaire. 
 
 


